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Ordre du jour

➔ Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
?

➔ Présentation des pièces du dossier

1. Le rapport de présentation

2. Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD)

3. Les pièces règlementaires

4. Les orientations d’aménagement et de programmation

5. Le programme d’orientations et d’actions

6. Les annexes

➔ Les étapes à venir
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Qu’est-ce qu’un PLUiH ?
Rapport de 

présentation

- Diagnostic

- Justification

PADD 

Ambitions et 

objectifs sur 10 ans

Zonage et 

prescriptions

Vocation et 
cadres des sols

Règlement écrit

Règles 

d’occupation et 
des sols

OAP/POA

Programmation 

d’aménagement 
et d’habitat

Pourquoi j’ai fait ces 
choix ?

Comment je le 
traduis ?

Quel est mon 
territoire ?

Qu’est-ce-que 
j’autorise ?

Quel est 
mon projet ?

Comment je 
l’organise ?
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Qu’est-ce qu’un PLUiH ?
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DIAGNO-
STIC

PADD
OUTILS

(OAP, zonage, 
règlement)

ARRÊT

CONCERTATION : ÉLUS, HABITANTS, ACTEURS LOCAUX, PERSONNES PUBLIQUES 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

janvier  

2023

Juillet 

2024

Décembre 

2024

Juillet

2025

Septembre  

2025
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Février   

2026

Le calendrier d’élaboration
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1. Justifier d’un projet territorial ( accueil de population, 
développement urbain, économique, des services…)

2. Limiter la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers

3. Règlementer les constructions, installations et 
aménagements

4. Prendre en compte le changement climatique

Quels sont les objectifs et obligations?
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Le projet
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Intérêt général 

Stratégie 

Orientations 

Objectifs 

Cadre de vie

Usages 

Concilier
accueillir
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Les pièces règlementaires : le zonage
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Les pièces règlementaires : le règlement écrit
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Les pièces règlementaires : le règlement écrit
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Les pièces règlementaires : les annexes
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• Secteurs constructible dérogatoire : STECAL
• Changements de destination
• Emplacements réservés
• Éléments de patrimoine
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Les orientations d’aménagement et de programmation
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o Thématiques : traitent de principes d’aménagement et 
de préservation sur des sujets ou des domaines 

o Sectorielles :traitent de principes d’aménagement ou 
de préservation sur des secteurs ou des quartiers
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L’articulation des OAP avec les autres pièces règlementaires

Où construire ? Que construire ? Comment construire ? Comment desservir et équiper ?
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Coupures paysagères (ou d’urbanisation) : 
• Ouverture vers les grands paysages

• Continuités agricoles et écologiques

• Approche sur les silhouettes urbaines des villages et hameaux
Pour continuer à lire l’identité du territoire, le respect des coupures paysagères est primordial. Les bandes de contact entre espaces 

différents sont les plus sensibles à l’urbanisation

Imbrications paysagères : 
• Jardins urbains et espaces publics

• Parcelles agricoles cultivées, pâturées ou en prairies

• Ouvertures visuelles vers les grands paysages (du proche au lointain)

• Ensembles bâtis constitutifs du patrimoine bâti pastoral dans les villages, sur les coteaux et les estives
Ces petits espaces agricoles, jardinés, boisés, de bords de cours d’eau ou dans les villages et hameaux valorisent le cadre de vie et 

le bien-être des habitants

Lisières paysagères : 
• Transitions entre espaces agricoles et urbanisés

• Zones tampons et lisières végétales riveraines des cours d’eau à reconstruire et préserver
• Réseaux de haies et de boisements formant continuité écologique

• Maillage des chemins ruraux reliant les hameaux et les parcelles
Ces interfaces réunissent, tout en les distinguant, les espaces habités des villes, villages et hameaux. Ce sont des communs 

paysagers à respecter car ils établissent des relations intimes et qualitatives entre les populations et leurs lieux de vie

Motifs paysagers : 
• Boisements, ripisylves et arbres en lien avec l’agriculture (fruitiers, frênes, saules, noisetiers…)
• Jeu des parcelles et de leurs haies, murets les encadrant ou les soutenant

• Vergers et jardins potagers au sein ou en bordure des villages et hameaux

• Petit patrimoine des lavoirs, puits, fontaines, bordes, orris…
• Formes et silhouettes urbaines et industrielles ponctuant les paysages de vallées
Ces motifs sont ceux qui composent l’identité rurale perçue implicitement. La valeur culturelle et historique est forte, et témoigne 

de l’équilibre des différents fonctionnements de la société

L’OAP thématique « mobilité - économie - habitat »
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L’OAP thématique « mobilité - économie - habitat »
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L’OAP thématique « paysage - biodiversité - bâti »

Objectifs : 

➢ Avoir une approche transversale de préservation-valorisation du cadre de vie, 
pour les humains et les non-humains, à partir des valeurs paysagères 
partagées

➢ Compléter les outils règlementaires et encadrer la valorisation du bâti isolé en 
proposant des mesures opposables en compatibilité sur l’ensemble du 
territoire 

Orientations générales : 

• Conserver le caractère rural des paysages, villages et hameaux

• Conforter et restaurer les continuités éco-paysagères des grands paysages

• Préserver et renouveler le paysage de la forêt et du végétal

• Conforter les franges et transitions éco-paysagères

• Renforcer les silhouettes et les structures des villages et hameaux 

• Renforcer la nature en ville

• Accompagner l’évolution du bâti existant et la création du bâti neuf
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L’OAP thématique « paysage - biodiversité - bâti »
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L’OAP thématique « paysage - biodiversité - bâti »
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L’OAP thématique « paysage - biodiversité - bâti »
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L’OAP thématique « paysage - biodiversité - bâti »
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L’OAP thématique « paysage - biodiversité - bâti »
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L’OAP thématique « paysage - biodiversité - bâti »
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L’OAP thématique « paysage - biodiversité - bâti »
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L’OAP thématique « mobilité - économie - habitat »
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L’OAP thématique « mobilité - économie - habitat »
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Les OAP sectorielles

R 4 6  – P L U I H  P a y s  d e  T a r a s c o n  – 2 1  j a n v i e r  2 0 2 6



27

Le programme d’orientations et d’actions
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Les annexes
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o Elles complètent les règles et attendus qui 

s’appliquent sur le territoire

o Elles apportent une connaissance complémentaire 

et facilitant l’instruction des permis
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Les étapes à venir
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Enquête publique

Approbation

Finalisation 

Consultation  

Contrôle légalité

3 mois

Environ 3 mois

Environ 2 mois

2 mois
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Bilan de la consommation foncière au 10/12/2025

Proposition de ne pas compter l’EPHAD ni les emplacements réservés

Surface 
en ha

Zone AU 
habitat

Zone AUx Zone AUep Emplacement 
réservé 

(consommation)

STECAL Total

Objectif 14,7 3,2

Zonage 
juin 2025

24 ha 6,3 3,2 7,5 3,2 44,1

Zonage 
déc 2025

15,40 3,85 0,60 (1,70 ) 0,44 20,30 (22)
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Diapos ressources
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L’OAP thématique « paysage - biodiversité - bâti »
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Présentation du calendrier jusqu’à l’arrêt 

R 4 3  – P L U I H  P a y s  d e  T a r a s c o n  – 1 6  d é c e m b r e  2 0 2 5



34

Dernière version du zonage 
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Dernière version du zonage 

Mise à jour prévue à partir des conclusions des ateliers OAP
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